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Le titre
« Salaud » est un terme régulièrement employé pour stigmatiser ceux que le Parti communiste considère comme des traîtres. C’est ainsi que, sous l’Occupation, Joseph Epstein, responsable militaire des FTP parisiens, est sommé de liquider des « salauds » de « taille » par son supérieur hiérarchique (APP, GB 44, lettre d’Albert Ouzoulias à Joseph Epstein, le 10 novembre 1943) ou que le Parti communiste condamne à mort l’un de ses militants au prétexte qu’il « est un salaud dans toute l’acceptation [sic] du mot » (J.-M. Berlière, F. Liaigre, Liquider les traîtres, page 141). Cette injure conserve toute son actualité à la Libération.
Les individus, victimes des FTP dans ce livre, sont tués au prétexte qu’ils sont des « salauds ».
L’usage de ce mot ne reflète pas seulement les attentes d’un parti avide d’épuration sous l’Occupation et à la Libération mais ressortit à une logique qui lui est propre depuis le début des années 20. Hanté par la trahison, le Parti communiste, tout à sa volonté de préserver l’unicité – comportementale, idéologique – dans ses rangs, multiplie les campagnes d’exclusion à des fins prophylactiques. Dès cette époque, les « salauds » sont désignés à la vindicte des militants. Il en va de même pour les partis de gauche distincts du PCF : les socialistes de Léon Blum sont des « social-salauds ». Une variante fait appel à la zoologie, le bestiaire allant des chiens à la vermine… et bien sûr, toutes les expressions stigmatisantes : renégats, indicateurs de police, donneurs, traîtres…
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« La Vérité n’est ni bonne à dire, ni à écrire. Personne n’a envie de se mettre en ménage avec. C’est une matrone tellement hideuse qu’elle n’a jamais fait bander que les pervers. »

(Alphonse Boudard, Bleubite, 1975)




« André a été tué. André c’était mon père. Aujourd’hui, je sais pourquoi, par qui il a été “liquidé” comme on dit dans les cercles héritiers de la Résistance.

« Aujourd’hui, je sais qui a décidé le meurtre, qui a fait erreur, qui s’est trompé, parce qu’il l’a reconnu. Trop tard pour arrêter le bras des tueurs armés, tout joyeux ce soir-là d’avoir “empêché de nuire”, “Moreux de la Gestapo”, parce qu’il l’ont déclaré, l’affaire faite en posant leur parabellum sur une table du boulanger de Menetou-Ratel, avant de s’en aller dormir en paix, puis recommencer ailleurs le lendemain… »

(Gilbert Moreux, Dans le labyrinthe
des secrets de la Libération.
Résister aux vérités convenues, 2011)
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Le silence du fleuve



« Cette révolution est la nôtre. Elle doit se faire dans le sang, le sang des traîtres et des collaborateurs. »

(Président du CDL des Pyrénées-Orientales,
cité par B. Vergez-Chaignon,
Histoire de l’épuration, 2010)




« C’est devenu très vite immonde, impitoyable… injuste très souvent… sans rapport avec les actes reprochés. Les plus mouillés, les plus marles n’avaient pas attendu qu’on vienne les chercher à domicile, au petit jour. Restaient alors les imbéciles, les gogos, le menu fretin… »

(Alphonse Boudard,
Les Combattants du petit bonheur, 1977)







La passerelle de l’Avre

En ce début septembre 1944, pénurie de papier oblige, le papier à en-tête du commissariat de Boulogne, rue de la Saussière, porte encore le nom de Ludovic Saint-Royre.

Promu commissaire divisionnaire et chef de la 1re division qui regroupe trois arrondissements de Paris (VIIIe, XVIe et XVIIe) et des communes de la « banlieue rouge » (Boulogne, Colombes, Courbevoie, Levallois, Puteaux…), Saint-Royre a cédé « son » commissariat en 1942. Honni pour la lutte impitoyable que cet ancien combattant de 14-18 a menée contre des communistes, nombreux dans cette banlieue ouvrière et industrielle, auxquels il n’a pardonné ni leur bellicisme au moment du Front populaire ni leur antipatriotisme à partir de septembre 1939 (c’est lui qui a enquêté sur le sabotage des chars Renault en décembre 1939 et celui des moteurs d’avions Farman en février-mars 1940), Saint-Royre est désormais en prison1.

Le parcours de son successeur au commissariat de Boulogne, Georges Brun, est très différent. Commissaire du quartier de la Muette, il a été dénoncé pour avoir fourni de faux papiers à des juifs et des gens qui souhaitaient gagner la zone encore non occupée. Arrêté en février 1942 par les autorités allemandes, il a été emprisonné en Allemagne puis interné deux mois dans un camp. Libéré le 13 janvier 1943, il a été réintégré par la Préfecture de police (PP) et affecté à Boulogne. Il a beaucoup changé. Physiquement : cet homme d’1,82 m ne pèse plus que 58 kg, mais surtout dans son comportement. Fini « l’ami des juifs ». Il semble – si l’on en croit ses accusateurs devant la commission d’épuration en avril 1945, mais sont-ils réellement objectifs ? – être revenu métamorphosé de cette déportation : dur, impitoyable, prêchant la collaboration et la discipline. À Boulogne, il a trouvé, laissée en héritage par Saint-Royre, une brigade spéciale longtemps dirigée par l’inspecteur principal adjoint Rouchy, particulièrement active et efficace dans la lutte anticommuniste et il semble, quoiqu’il s’en défende, n’avoir guère modéré son action. C’est pourquoi, au matin du 19 août, alors que la police parisienne est en grève depuis le 15 et que l’insurrection vient de débuter à la caserne de la Cité, il s’est vu interdire l’accès de son commissariat par « ses » gardiens de la paix2, puis a été prié par la nouvelle direction de la PP de rester chez lui, à la disposition de l’administration.

En effet, alors même que les combats se déroulent un peu partout dans Paris, les policiers parisiens ont commencé à régler de vieux comptes et, au nom de l’épuration, arrêtent, emprisonnent, agressent physiquement, tuent parfois chefs3 et collègues au prétexte qu’ils ont été des « admirateurs zélés » ou des « valets » des boches… La police parisienne mettra longtemps à se remettre de cette autoépuration d’une grande violence et d’une grande pugnacité. Les haines, rancunes et jalousies y feront autant de dégâts que l’inversion des valeurs que représentent la chasse et la mise au pilori des policiers « trop obéissants », trop zélés, trop disciplinés, récompensés ou promus sous l’Occupation.

Privée d’une grande partie de ses meilleurs professionnels, ceux qui faisaient la réputation de la « Grande Maison », décapitée par l’arrestation de la plupart des commissaires et de ses cadres, la PP et notamment la Police judiciaire (PJ) va sombrer pour plusieurs années dans une médiocrité et une inefficacité cruellement soulignées par l’extraordinaire développement d’une délinquance et d’une criminalité exacerbées et transformées par quatre années de guerre, d’occupation, de violences, de subversion des valeurs et d’impunité. Pour l’heure, les policiers résistants, du moins ceux qui ont su mettre en avant leurs faits d’armes ou leurs actions – réels ou imaginaires – se disputent postes, fonctions, responsabilités, grades et honneurs. Les promotions sont spectaculaires : tel brigadier va se retrouver commissaire divisionnaire, plus de soixante-dix policiers vont devenir commissaires au titre de la Résistance.

 

Le successeur de Saint-Royre et Brun, Maurice Prével, s’est installé dans le bureau commissarial et se contente, pour ses rapports, de rayer le nom de Saint-Royre sur le papier à en-tête.

Le nouveau commissaire découvre rapidement que le métier n’est pas une sinécure et que sa promotion ne comporte pas que des avantages. Notamment du fait de la très mauvaise habitude que semblent avoir prise des tueurs, apparemment des FFI, d’abattre leurs victimes en bordure de Seine, sur sa circonscription, et de jeter leurs corps dans le fleuve, précisément quai du 4-Septembre, à 200 mètres en amont de la passerelle de l’Avre.

Tout a commencé le 10 septembre.

Ce jour-là, à trois reprises, le commissariat de Boulogne a été prévenu qu’un marinier, puis des gardiens de la paix, enfin un pontonnier avaient aperçu, à la faveur du soleil éclatant de ce premier mois de la liberté retrouvée, des corps flottant entre deux eaux.

Ramenés un à un sur la berge, trois cadavres : un homme d’une quarantaine d’années, deux jeunes gens, l’un surtout qui paraît avoir vingt ans à peine sur les photographies de l’Institut médico-légal. Détail que n’a pas manqué de noter le commissaire Prével : les trois corps portaient au cou, très serrée, une corde d’une curieuse matière soyeuse, retenant un gros pavé. Mais ignorant le théorème d’Archimède, les tueurs avaient insuffisamment lesté les cadavres…

 

En attendant que la brigade criminelle du 36, quai des Orfèvres se saisisse de l’enquête, ces découvertes se traduisent pour le personnel clairsemé du commissariat par un surcroît de travail et beaucoup de paperasse. D’abord les constatations – si peu fiables et si approximatives qu’elles varieront d’un rapport à l’autre les jours suivants –, la description des corps, des rares vêtements, l’inventaire des poches des victimes, les scellés pour y placer une douille, un peigne en corne, un miroir, une lettre. Puis la recherche des traces : des taches de sang, des matières cervicales sur la berge, de l’herbe piétinée ; enfin la quête et l’audition sur procès-verbal des témoins qui se révèle décourageante. Des riverains ont bien entendu des coups de feu dans la nuit : combien ? À quelle heure ? Le bruit de moteur de voitures… Rien de précis, des contradictions multiples. L’enquête commence mal. Prével charge des inspecteurs du commissariat des premières vérifications et investigations à partir d’un nom de magasin sur des vêtements, une marque de blanchisserie, une inscription brodée sur une serviette. Apparemment pas très dégourdis, les policiers reviennent bredouilles et rendent des rapports d’une grande vacuité montrant surtout pourquoi ils sont inspecteurs de commissariats de banlieue. Pas très malins ou prudents ? Ils n’ont peut-être pas envie de montrer le contraire : on a vu où cela avait mené les collègues futés. Arrêtés dès la semaine insurrectionnelle, ils sont au dépôt, ou internés au camp des Tourelles ou à Saint-Denis

Et puis les contretemps qui s’accumulent dès le début.

Impossible de trouver un légiste disponible : trop de morts un peu partout dans la ville ! Le docteur Paul, « le » médecin légiste du demi-siècle, « l’expert » auprès de la cour d’assises de Paris, mais aussi le « médecin-inspecteur » Piedelièvre responsable de l’Institut médico-légal (IML) sont débordés. D’ailleurs tout l’IML est submergé par les cadavres, la plupart non identifiés, qu’on amène des hôpitaux, ramassés sur la voie publique, repêchés en Seine, dans la Marne, les canaux de l’Ourcq ou Saint-Martin, qui viennent s’additionner aux victimes des combats de la fin août, des bombardements nocturnes par la Luftwaffe. Les autopsies ou constatations – sommaires – se font à la chaîne. L’expertise médico-légale est de pure forme : la simple description des blessures ; les constatations balistiques, surtout celles du docteur Paul, surprennent par leur approximation et leur superficialité. Même la description des habits, des objets trouvés sur les victimes, par le greffier de l’IML, Charbois, n’est pas exempte de confusions et d’erreurs – notamment les numéros qui désignent les corps non identifiés. On sent l’urgence, un travail compliqué par le défilé et la réception des familles angoissées, des amis inquiets à la recherche d’un parent, d’un proche disparu.

Pour le commissaire Prével, il faut requérir des entreprises de pompes funèbres, elles aussi débordées, désorganisées par le manque de carburant, pour transporter les corps à la morgue, place Mazas, quai de la Rapée et, en attendant, faire assurer leur garde le long des berges. Le service de tout le commissariat en est perturbé. La journée n’y suffira pas… La carrière commissariale d’André Prével commence d’une singulière façon. En une journée, il aura eu à instrumenter sur plus de crimes que certains collègues en une décennie, voire une carrière entière.

Ce qu’il ignore, c’est qu’il n’est qu’au début de ses surprises.




Macabre décompte

Le 14 septembre, alors que tous les rapports et la paperasse suscités par cette première affaire ne sont pas encore terminés, le téléphone sonne rue de la Saussière.

« Sommes avisés par un coup de téléphone anonyme qu’un cadavre d’homme a été repêché en Seine, quai du 4-Septembre à Boulogne, à proximité de la passerelle de l’Avre. Nous nous transportons sur les lieux […]. Nous nous trouvons en présence du corps d’un homme présentant la rigidité semi-cadavérique et paraissant avoir séjourné plusieurs heures dans l’eau.

« Le cou est fortement serré par une grosse corde tressée, solidement fixée à un pavé de grès. Les mains sont liées sur le devant par un fil électrique en cuivre.

« La nuque porte, au milieu, la trace d’une balle qui est sortie au milieu du front. Le corps est vêtu d’une chemise en toile blanche, d’une culotte de pyjama rayé bleu, d’un pantalon en serge kaki, d’un veston bleu foncé en drap à grands carreaux, marqué “R. Bizet”, de chaussettes grises. Le cadavre est celui d’un homme de trente ans environ, taille 1,75 m, cheveux châtain foncé, petite moustache châtain, yeux marron clair, légère calvitie frontale. Il a été retrouvé sur le cadavre : un chapelet en bois, quelques photos d’amateur et plusieurs feuilles de papier manuscrites, de divers formats. »

Annexés au procès-verbal, les objets retrouvés : une image pieuse, des photos familiales montrant une femme, des enfants, un couple appuyé sur des bicyclettes, souriants, manifestement en vacances, insouciants. Plusieurs lettres écrites au crayon dont l’une adressée à « M. le Commissaire » : « Ayant été arrêté depuis 15 jours environ et ceci sans doute sur dénonciation venant de je ne sais qui et concernant je ne sais quel motif, je vous serais très obligé de bien vouloir m’accorder une audience avant de prendre une décision à mon endroit… » Suivent un certain nombre de références dont deux commissaires, un lieutenant de l’armée Leclerc, le directeur adjoint du cabinet du préfet de police… Enfin l’auteur prend soin de préciser qu’il est membre de l’amicale de la police « depuis 1938 ou 1939 ».

Toutes ces recommandations paraissent bien dérisoires quand on connaît la fin de l’histoire. Elles traduisent surtout un espoir insensé lié à une erreur fatale : l’homme tué n’était pas entre les mains de la police et n’avait pas affaire à des policiers !

Le corps est envoyé à l’IML. Il est identifié par Pierre Jules Bouillon, beau-frère de la victime : « Et le seize septembre au dit an, constatons que l’inspecteur Richard, nous dépose le rapport ci annexé duquel il résulte que les recherches effectuées ont permis de découvrir l’identité de l’inconnu repêché en Seine dans les conditions indiquées ci-dessus. Cet inconnu serait le nommé Bruno Pasquier de Franclieu, marié, trois enfants, assureur, demeurant 11 avenue de Suffren Paris XVe. »

Même jour, même endroit, un autre cadavre.

« Le cou est fortement serré par une grosse corde tressée, solidement fixée à un pavé de grès. Les mains sont liées sur le devant par du fil électrique en cuivre. La nuque porte, vers le milieu, une trace de balle, balle qui est sortie sur la partie droite du front. » « Les objets suivants ont été trouvés sur le cadavre : un stylo vert, un mouchoir à carreaux rouges, une jugulaire de casquette en cuir, un foulard en tissu kaki, dans une des poches se trouvaient deux feuilles de papier manuscrites avec un crayon à encre. » La victime : Louis Barbeaux. Dernier domicile connu : 6, rue de Beauvais à Ivry.

Et la pêche macabre continue…

Dans la nuit : « À 1 heure 40, quai du 4-Septembre, alors que nous étions à 200 mètres seulement de la passerelle de l’Avre et qu’un convoi de voitures américaines (composé d’environ quinze à vingt voitures de la Croix-Rouge) venait de passer, venant du pont de Saint-Cloud se dirigeant vers le bois, nous avons entendu une rafale de mitraillette suivie de trois ou quatre coups de feu espacés semblant provenir du carrefour de la rue de l’Abreuvoir et du quai. Nous dirigeant dans cette direction, nous avons entendu aussitôt le démarrage de plusieurs voitures, qui d’après le bruit des moteurs seraient des Citroën genre traction avant. […] À 100 mètres environ, en aval de la piscine de Boulogne, nous avons remarqué des taches de sang qui n’était pas encore coagulé et à 5 ou 6 mètres de la berge un corps immergé.

« Un des hommes […] a ramené le corps sur la berge qui était celui d’une femme paraissant âgée de 30 à 35 ans, assez forte corpulence, vêtue d’une robe, chaussée d’une paire de souliers à semelle de bois, chevelure châtain. Elle portait deux traces de balles à la tête, l’une à la tempe l’autre au front. Un pavé attaché avec une corde était relié au cou de la victime. Cette dernière a été sortie de la Seine à 3 h 10, à ce moment la rigidité cadavérique ne s’était pas encore manifestée. […]
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« D’autre part, nous avons entendu quelques minutes après les premiers coups de feu d’autres détonations paraissant parvenir du bois. À 4 heures […] [ont été] découverts deux nouveaux cadavres qui n’ont pu être amenés sur la berge. »

La nuit sera longue.

Cinq heures plus tard.

« Sommes avisés par le rapport de la Police municipale ci annexé des gardiens de la paix Clair et Dumont, Pierrot et Stanislas de notre commissariat qu’un cadavre d’homme a été repêché en Seine à proximité de la passerelle de l’Avre quai du 4-Septembre à Boulogne-sur-Seine.

« Accompagné du secrétaire et d’un inspecteur de notre commissariat, nous nous transportons sur les lieux aux fins de constatations. À environ trois cents mètres de la passerelle de l’Avre, nous nous trouvons en présence du corps d’un homme présentant la rigidité semi cadavérique et paraissant avoir séjourné plusieurs heures dans l’eau.

« Le cou est fortement serré par une grosse corde tressée, fixée très solidement à un pavé de grès. La nuque porte la trace d’une balle vers le milieu, et une plaie sous l’oreille droite est visible. Le corps est vêtu d’une chemise à col tenant coloris chiné, d’un caleçon court blanc, d’un pantalon foncé à rayures, d’une cravate grise à rayures marqué Sacarfati-Paris, d’une paire de bretelles bleues, d’une ceinture caoutchouc.

« Le cadavre est celui d’un homme de cinquante-cinq ans environ, taille 1,70 m, cheveux grisonnants, yeux verdâtres, calvitie frontale et occipitale, petite moustache, corpulence moyenne.

« Il a été trouvé sur le cadavre : un mouchoir blanc à rayures marron, un mouchoir bleu à rayures, un mouchoir blanc marqué d’une lettre A de couleur bleue. […] Un exemplaire du journal L’Humanité, une glace de poche avec vue de la tour Eiffel au dos, ainsi que divers papiers manuscrits au crayon à encre. »

La femme : Lucienne Cordier. L’homme aux mouchoirs : Pierre Pescadère.

Rapport du docteur Paul : « L’autopsie du corps de Pescadère [permet] de constater qu’il a succombé consécutivement à un coup de feu, tiré à bout touchant, dans la région de la nuque, du côté gauche, le projectile étant sorti au niveau de la cavité orbitaire gauche, qu’il avait fait éclater. Il existait, autour du cou, un sillon parcheminé, résultant de l’application d’une corde fortement serrée, mais l’absence d’ecchymose à ce niveau permet d’affirmer que la corde n’a été placée qu’après la mort, pour maintenir une pierre destinée à entraîner le corps au fond du fleuve. »

 

Dans un rapport adressé à la direction de la Police municipale dont dépendent les commissariats de banlieue, le commissaire Prével récapitule le macabre décompte auquel le commissariat doit faire face depuis quatre jours : trois cadavres le 10 septembre, quatre le 14 et quatre autres encore, dont deux femmes, le 15. Débordé, le commissaire n’est pas loin de haïr la passerelle de l’Avre que la même équipe de tueurs semble avoir choisie pour l’exécution de basses œuvres que les pavés lestant les cadavres ne suffisent pas à dissimuler.

Les tueurs se sont-ils lassés du bois de Boulogne ? Ont-ils conscience que leur manque d’imagination risque finalement de leur coûter cher ? Le 16 septembre, deux autres corps sont repêchés dans la Seine, mais cette fois plus en amont, quai du Point-du-Jour, devant le cimetière de Boulogne.

« Le 16 septembre 1944 deux corps d’hommes flottant sur la Seine, quai du Point du jour à Boulogne-Billancourt. Les constatations faites sur place ont établi que les hommes dont il s’agit avaient été tués de plusieurs coups de feu à la tête avant d’être jetés à la Seine. Le cou des cadavres, qui paraissaient avoir séjourné plusieurs jours dans l’eau, était serré avec une corde tressée, de couleur verte, à cette corde était attaché un pavé de grès. Le premier des cadavres paraissait être celui d’un homme de cinquante ans environ, grande taille, cheveux grisonnants, calvitie frontale, les pieds nus et les mains attachées derrière le dos. Le corps était vêtu d’un pull-over à manches longues, d’une chemise bleue à rayures noires, d’un tricot de peau beige et rose, pantalon gris à fines rayures, caleçon long en laine grise. […] Le second des corps paraissait être celui d’un homme d’une soixantaine d’années, cheveux grisonnants, calvitie frontale et occipitale, d’une taille de 1,65 m environ. Le corps était vêtu d’un complet de couleur foncé à rayures, d’une chemisette à carreaux bleus, maillot de corps en jersey blanc, caleçon court blanc, le cadavre était pieds nus. »

Le premier des cadavres : Ottavio Turci. Le second : Virgilio Veronese.

À la mi-septembre, la Préfecture de police est tellement désorganisée, tout entière occupée à ses tâches d’autoépuration, les règlements de comptes internes, débordée par le meurtre et la violence, le vol et le crime qui fleurissent dans une capitale où l’on commence à craindre et détester ces FFI (résistants des Forces françaises de l’intérieur) qu’on avait applaudis si fort trois semaines auparavant, que personne n’a pris la peine de signaler au commissaire Prével, lui-même bien accaparé par ces treize meurtres découverts en six jours, que ses collègues de Vitry-sur-Seine, Alfortville, Ivry, Puteaux connaissent eux aussi leurs nuits blanches et leurs cadavres « immergés en Seine ».

Tout a commencé le 7 septembre, à l’écluse du port-à-l’Anglais, côté Alfortville, deux femmes, totalement dénudées, trouvées près du débarcadère d’une société de charbon : corde et pavé au cou… Puis c’est sur la rive gauche, côté Vitry-sur-Seine, quai Jules-Guesde, puis plus en aval, quai d’Ivry, au Pont national à Bercy, encore plus loin au pont de Puteaux, des corps par deux, par trois, hommes, femmes, souvent totalement ou partiellement dénudés : tous exécutés d’une ou de deux balles dans la tête, un pavé attaché au cou par la même corde, les mains généralement entravées.

D’autres corps sont retirés de la Seine plus en aval encore, du côté de Rueil-Malmaison, Croissy, Bougival : six en deux jours, dont deux femmes et un très jeune homme, dix-sept ans tout au plus, au regard mort, au cou comme enveloppé par la même corde. Mais on se trouve en Seine-et-Oise, hors du ressort de la PP, sur le territoire de la Sûreté nationale et de sa 1re brigade régionale tout aussi désorganisée et décapitée par l’épuration que la brigade criminelle de la PP, sa grande rivale parisienne. Il faudra plusieurs mois pour qu’on fasse le rapprochement avec les autres affaires, pour qu’on pense à montrer aux parents inquiets la liste des effets trouvés sur les cadavres enterrés anonymement au cimetière de Rueil-Malmaison.

Ces macabres découvertes continueront des semaines, des mois durant.

En décembre, on repêche encore des corps dans la Seine. Le commissaire de Maisons-Alfort indique dans un procès-verbal que le corps repêché la veille, le 4 décembre 1944, est le treizième trouvé sur sa commune depuis la Libération. Paris est libéré depuis plus de trois mois, la tuerie continue.

La sombre litanie des archives de la Police judiciaire de la Préfecture de police, de celles de la Police municipale et des registres de l’IML en donnent une idée assez réaliste. La Seine a reçu un nombre important de cadavres de la fin du mois d’août à décembre 1944. Beaucoup ont disparu pour toujours. D’autres, noirs, gonflés, sont rendus méconnaissables par un état de putréfaction avancée et un séjour prolongé dans l’eau. Notés « inconnus » sur les registres de l’IML, ils ne seront jamais identifiés.

Parmi eux, des « coupables » condamnés par la vindicte publique, rapidement exécutés après un jugement sommaire prononcé au coin d’une table de café, voire sans parodie ni simulacre de justice, ont été jetés dans le fleuve sans méthode ni précaution. Du travail mal fait, exécuté dans la précipitation et l’émotion devant un public exalté. D’autre révèlent au contraire un clair souci d’effacer les traces de règlements de comptes et d’assassinats qui ne pouvaient plus prétendre correspondre à une logique de guerre et encore moins à une justice populaire ou révolutionnaire à laquelle le rétablissement de la légalité républicaine, le 29 août, par le gouvernement provisoire avait enlevé toute justification et toute apparence de légalité.

Si les meurtriers prouvaient ainsi qu’ils n’entendaient pas renoncer à l’exercice de leurs prérogatives, ils montraient aussi qu’ils avaient abandonné toute prétention édificatrice ou éducatrice et qu’ils étaient parfaitement conscients de commettre des crimes dont ils pouvaient craindre de devoir rendre compte, un jour. C’était manifestement le cas pour les auteurs des assassinats des victimes repêchées dans la Seine, la même corde au cou. Dans ces mois troubles et violents de l’après-Libération, le fleuve avait pour fonction de recouvrir d’une chape de silence des meurtres qui ressortissaient à des motifs et à des buts certes très divers, mais rarement « patriotiques ». Parmi ces dizaines de cadavres immergés, vingt-huit, repêchés « en Seine » dans divers lieux, à diverses dates, avaient manifestement été abattus par les mêmes tueurs.

Ces derniers avaient au moins une fois croisé la police pendant leurs macabres expéditions :

Vendredi 15 septembre 1944, les gardiens de la paix Julien Taurand, n° de collet 19000, et Christian Maherault, n° de collet 19106, appartenant à la brigade B du commissariat de Boulogne, rendent compte à leur chef :

« À 1 h 20, au carrefour rue Thiers – Boulevard de la République, à Boulogne, notre attention a été attirée par deux voitures, neuves, marque : Citroën, noires, traction avant, qui se sont arrêtées à cet endroit. Un individu est descendu de la première voiture pour ramasser des pavés sur le trottoir. L’ayant interpellé, deux autres individus nous ont menacés, armés chacun d’une mitraillette. Ils nous ont déclaré qu’ils avaient besoin de cailloux et que nous ne nous occupions pas d’eux. Nous avons compté quatre individus dans chacune des deux voitures qui ont pris la fuite en direction du pont des Peupliers. En outre, nous avons remarqué un amas de chemises qui recouvraient un paquet volumineux. Il ne nous a pas été possible de relever les numéros d’immatriculation. »

 

Le 3 mai 1945, au terme d’une enquête délicate, l’inspecteur principal adjoint Berthomet de la Direction de la Police judiciaire (DPJ) de la PP qui dirige l’équipe spéciale chargée d’enquêter sur tous ces crimes peut rédiger un premier rapport adressé au commandant Henri Blin, juge d’instruction auprès du 1er tribunal militaire de Paris en charge de cette affaire d’enlèvements, séquestrations et meurtres dont les auteurs, inconnus, sont « présumés FFI ». Son rapport de trente et une pages dactylographiées comporte une liste de vingt-huit victimes identifiées. Les conclusions sont claires : le mode opératoire – une exécution nocturne entre une et deux heures du matin, par une ou plusieurs balles tirées dans la nuque, les corps jetés à l’eau, partiellement dépouillés de leurs vêtements, mains attachées –, le même « cordon de tirage » que l’on retrouve autour du cou des victimes, les pavés de grès, confirment qu’il s’agit de victimes d’une même bande de tueurs dont les crimes s’étendent des 6-7 septembre à la fin septembre.

Les témoignages de ceux qui y ont été internés et qui y ont côtoyé les victimes avant leur disparition, le linge et les serviettes portant l’inscription brodée « Institut Eastman » que l’on a trouvés sur certains corps, le contenu des papiers et lettres inventoriés dans les poches, doublures de vêtements de plusieurs cadavres – notamment des lettres adressées à un certain « capitaine Bernard » ou faisant directement allusion à une réclusion dans un même lieu : toutes les pistes mènent au groupe de FTP (Francs-tireurs et partisans4) stationné de la fin août à la mi-septembre à l’Institut dentaire, 176, avenue de Choisy dans le XIIIe arrondissement.

Que se passa-t-il à l’Institut dentaire de l’avenue de Choisy ?

Qui étaient les exécuteurs et les bourreaux ?

Intéressons-nous d’abord aux victimes : qui étaient ces hommes et ces femmes, et quels crimes avaient-ils commis pour mériter un tel châtiment ?







1- Sur ces affaires, cf. J.-M. Berlière et F. Liaigre, L’Affaire Guy Môquet, Larousse, 2009. Le commissaire Saint-Royre sera condamné à vingt ans de travaux forcés et son collègue Bizoire aux travaux forcés à perpétuité. À leur sujet : cf. J.-M. Berlière, Policiers français sous l’Occupation, Tempus, 2009.


2- Ayant reçu par la suite l’ordre d’attendre chez lui une nouvelle affectation, il est révoqué en janvier 1945 pour « abandon de poste » [sic] avant que la commission d’épuration ne le révoque à son tour (le 4 avril 1945) et ne transmette son dossier en justice. Bénéficiant d’un classement en mars 1946 en cour de justice, il se lancera dans une longue procédure devant le tribunal administratif pour obtenir sa réintégration, qui sera effective en août 1948.


3- C’est par exemple le cas du commissaire Siri, du quartier de Clignancourt, proprement assassiné par des gardiens de la paix dans une prétendue tentative de fuite, au soir du 26 août 1944, après avoir subi de graves sévices dans un garage de la rue Marcadet où il avait été conduit le 24 par des FFI appartenant au « groupe Marceau ».


4- Organisation paramilitaire créée par le Parti communiste en mars-avril 1942 dans le but d’élargir le recrutement de son bras armé – initialement dénommé l’OS (organisation spéciale) – à des non-communistes. Ce vœu, dicté par le refus de très nombreux militants d’entrer en lutte armée – ce qui heurte leurs convictions et ne leur offre que quelques semaines de survie – ne devient réalité qu’à partir de l’instauration du travail forcé en Allemagne (Relève puis STO). Le PC veille cependant à conserver, bien en main, les rênes de l’organisation : les postes à responsabilité sont exclusivement confiés à des membres du Parti.
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Tous les chemins mènent
à l’Institut dentaire
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Bal tragique
dans le XIIIe arrondissement


« L’enthousiasme s’élevait de la ville… les ovations ! Les fanfares ! Les drapeaux ! Les fleurs ! Les embrassades sur les chars, et les litrons bien sûr pour désaltérer les libérateurs. Tout le monde vraiment était dehors. Ç’aurait pu être la fête la plus extraordinaire, la plus grandiose sans conteste… Seulement à cette extase, à cette explosion de bonheur… cette euphorie… se mêlaient des choses moins radieuses… moins folichonnes… tout un secteur noir de vilénies, de reniements, de délations, d’atrocités… »

(Alphonse Boudard, Les Combattants du petit bonheur, 1977)





Vendredi 1er septembre, Paris, XIIIe arrondissement

« La fête à Paris se termine. Le tricolore aux fenêtres se fane. […] Sitôt les barricades démontées, on s’est trouvés sans emploi, mitraillettes ballantes… La chasse aux tireurs des toits, ça pouvait pas durer toujours, fallait retourner au boulot, ça me semblait archi-saumâtre. On attrape vite les plus mauvaises habitudes à la petite guerre secrète… » Comme l’écrit Alphonse Boudard, la Libération, la fin des combats et celle de l’Occupation ont des relents de post-partum chez des anciens combattants de vingt ans qui se trouvèrent désœuvrés, armés et sans envie excessive de retourner au boulot, au train-train quotidien, aux « misères du ravito, aux tickets de sucre ».

Il y a mieux à faire… des tâches plus exaltantes, plus lucratives aussi.

Le propriétaire du Bosquet, un cinéma de quartier près de la place d’Italie, a trouvé un excellent moyen de compenser la baisse des recettes. Tous les soirs, il organise un bal. Valses musettes, javas alternent avec les airs swing interdits pendant cinq ans que les Parisiens viennent de découvrir avec les rations K. Les soldats de Leclerc, quelques GI’s américains aussi, viennent danser avec des jeunes femmes du quartier, en robes légères et socquettes blanches qu’ils soulèvent sans peine aux FFI dont l’aura, une semaine après les combats, commence à décliner. « À plein corsage, ils se servaient, les vainqueurs. Les vrais… Nous autres, on s’apercevait tout d’un coup qu’on était plus que dalle… miteux à brassard, aux idées subversives1… » Face aux « Amerloques », « avec leurs odeurs de chewing-gums, de pétrole et de tabac blond », le combat est perdu d’avance : « Nos libérateurs… zig-zig mademoiselle… ayant esté à la peine, naturliche qu’ils s’amusent le chibre… se fassent glouglouter sous les charmilles. La roue tourne, hier c’était les Chleus. Le droit de cuissage pour les vainqueurs. On se sent croquants, serfs, cocus, nous les hommes. On ramasse les miettes, les capotes anglaises, on balaie… on est prisonnier, allié, libéré tout ça revient du même au kif. Au mieux, on maquereaute, on se donne un peu des airs de jules. On fanfaronne à l’apéro sans alcool2. »
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